
 

 
 

 La Fidi avait un 
stand aux Journées 
du Diagnostic 
Immobilier qui se 
sont déroulées les 
21 et 22 octobre à 
Paris.  

 
 

- interruption de la 
« FIDI en direct » : 
durant le mois d’août 
la « FIDI en direct » ne 
sera pas diffusée. 
Cette lettre 
hebdomadaire qui 
essaye chaque 
semaine d’informer le 
mieux possible les 
adhérents peut aussi 
être un vecteur de 
communication entre 
eux. N’hésitez donc 
pas à faire remonter 
vos témoignages, 
expériences, questions 
ou autres informations 
afin qu’ils soient 
diffusés dans cette 
lettre hebdomadaire. 
 
….Mais la FIDI ne 
prend pas de répit 
Durant tout le mois 
d’août les bureaux de 
la FIDI resteront 
ouverts et une 
permanence 
téléphonique sera 
encore disponible pour 
les  adhérents. 
(Jusqu’à  17 heures) 
 
 
 
  
 
 

 

 

 
Qu’auriez vous diagnostiqué dans ces trois situations ? 

 
Pour permettre aux diagnostiqueurs de limiter les risques d’erreurs, de litiges et de 
réclamations des clients, la FIDI organise ses 4

èmes 
rencontres régionales pour permettre 

aux professionnels d’échanger techniquement sur l’ensemble des 6 prestations certifiées 

ainsi que sur le mesurage des surfaces. 
Ces réunions débuteront à 14 heures. Au programme est prévu un échange pour 
approfondir la technique à l’aide de photos et des récentes jurisprudences avec 
l’intervention d’experts dans les domaines concernés. Cette discussion sera suivie par un 
exposé sur les évolutions de la réglementation thermique. 
Toutes ces réunions feront l’objet d’un salon des fournisseurs. Ces réunions se clôtureront 
par un cocktail avec les fournisseurs. 
 

Dès maintenant, à noter sur les agendas les dates retenues pour votre région : 
 

     
 

 
 
 
 

L’évènement de l’automne 2009 : 

4ème Tournée régionale de la FIDI 

31 juillet 2009 
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01 58 35 08 38 
 

 

Lille : 6 octobre 

Caen : 7octobre 

Rennes : 8 octobre 

Tours : 10 novembre 

Bordeaux : 20 octobre 

Toulouse : 21 octobre 

Marseille : 18 novembre 

Lyon : 19 novembre 

Paris : 29 septembre 

Metz : 16 octobre 
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01 58 35 08 38 

Le journal officiel de la 

République française du 

30 juillet 2009 publie 

l’arrêté du 29 juin 2009 

modifiant l’arrêté du 4 

mars 1996 portant 

codification des règles de 

conformité des matériels à 

gaz aux normes les 

concernant lorsqu’ils sont 

situés à l’intérieur des 

bâtiments d’habitation et 

de leurs dépendances 

ainsi que des caravanes, 

autocaravanes et 

fourgons aménagés. 

En fait l’arrêté modifie et 

remplace le tableau 

annexé à l’arrêté du 4 

mars 1996. Il est 

particulièrement 

intéressant puisqu’il 

reprend l’évolution des 

normes relatives à 

l’homologation des 

matériels à gaz dans les 

installations citées ci-

dessus. 

Il intègre, en particulier, 

les évolutions les plus 

récentes de ces normes. 

Ci-dessous, sont extraites 

de l’annexe de l’arrêté du 

29 juin 2009 les nouvelles 

Veille juridique : arrêté du 29 juin 2009 relatifs à 

l’homologation des matériels à gaz 

 

 Le Journal officiel du 

22 juillet 2009 publie la 

loi  n° 2009-879 du 21 

juillet portant réforme de 

l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et 

aux territoires. 

Comme nous l’avions 

signalé dans un 

précédent « FIDI en 

direct » devrait compléter 

les dispositifs existant 

concernant la recherche 

Publication de la loi du 21 juillet portant réforme de l’hôpital et 

relative aux patients, a la santé et aux territoires 

normes d’homologation: 

- norme NF D 36-121 d’avril 

2009 relative aux tuyaux 

flexibles métalliques 

onduleux pour le 

raccordement externe des 

appareils à usage 

domestique utilisant les 

combustibles gazeux 

distribués par réseaux : date 

de départ de l’obligation de 

conformité : 1
er

 mai 2011 

pour les matériels d’un 

modèle en vente sur le 

marché en avril 2009 et 1
er

 

mai 2009 pour les matériels 

non encore commercialisés 

sur le marché français en 

avril 2009 

- norme NF D 36-125 d’avril 

2009 relative aux tuyaux 

flexibles métalliques 

onduleux pour le 

raccordement externe à 

usage domestique utilisant 

le butane et le propane 

distribués par récipient : 

date de départ de 

l’obligation de conformité 1
er

 

mai 2011 pour les matériels 

sur le marché et 1
er

 mai 

2009 pour les autres. 

- NF EN 13785/A1 

(D36 308/A1) de décembre 

2008 relative aux détenteurs 

de débit inférieur à 100kg/h, 

à pression nominale 

maximale inférieure ou égale 

à 4 bar, autres que les 

détenteurs relevant de l’EN 

12864, et leurs dispositifs de 

sécurité associés pour 

butane, propane ou leur 

mélange. Date de départ de 

l’obligation de conformité : 

1
er

 mai 2010 pour les 

matériels présents sur le 

marché en décembre 2008, 

1
er

 mai 2009 pour les autres. 

- NF EN 13786/A1 de 

décembre 2008 relative aux 

inverseurs automatiques de 

débit inférieur ou égal à 

100kg/h à pression nominale 

inférieure ou égale à 4 bar et 

leurs dispositifs de sécurité 

associés pour butane, 

propane ou leur mélange. 

Date d’obligation de 

conformité 1
er

 mai 2010 pour 

les matériels sur le marché 

en décembre 2008, 1
er

 mai 

2009 pour les autres 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/c

ommon/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJ

O=20090730&numTexte=2&pageDe

but=12618&pageFin=12621  

d’amiante, de radon et de 

plomb dans les peintures. 

L’article 103 élargit aux 

propriétaires ou exploitants 

de lieux ouverts au public 

ou certaines catégories 

d’immeubles bâtis 

l’obligation d surveillance 

des risques liés au radon. 

L’article 104 introduit pour 

les propriétaires 

d’immeubles construits 

avant le 1
er

 janvier 1949 et 

devant faire l’objet de 

travaux de « sortie 

d’insalubrité » l’obligation de 

réaliser un CREP afin 

d’informer les ouvriers 

intervenant sur le chantier. 

Enfin l’article 105 introduit 

l’obligation pour les 

propriétaires ou exploitants 

de réaliser un diagnostic sur 

l’état de conservation de 

l’amiante si sa présence est 

révélée. 

 

 

 

 

"Pour attirer l'attention 

du lecteur, insérez ici 

une citation 

intéressante ou un 

extrait marquant du 

texte." 

 
- surveillance de la 

certification : las 
de ne rien voir de 
nouveau venir des 
pouvoirs publics, la 
FIDI est intervenue, 
par courrier auprès 
du directeur de la 
DHUP, lui 
demandant de faire 
sortir le compte 
rendu de la réunion 
qui a été organisée 
à son initiative le 23 
juin dernier en 
présence des 
représentants de 
l’Etat, du COFRAC 
de chaque 
organisme 
certificateur et des 
organisations 
professionnelles. 
Cette réunion avait 
permis de prendre 
des décisions 
importantes quant à 
la procédure de 
surveillance de la 
certification. Le 
COFRAC attend ce 
compte rendu pour 
rédiger une nouvelle 
circulaire. En 
attendant sa sortie, 
la FIDI demande au 
représentant de 
l’Etat de surseoir à 
cette surveillance. 

 
 
  
 
 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090730&numTexte=2&pageDebut=12618&pageFin=12621
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090730&numTexte=2&pageDebut=12618&pageFin=12621
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090730&numTexte=2&pageDebut=12618&pageFin=12621
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20090730&numTexte=2&pageDebut=12618&pageFin=12621
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INSCRIPTION GRATUITE pour TOUS les ADHERENTS de la FIDI qui souhaitent s’y rendre 
Inscription sur : www.Renovcopro.com 
 

http://www.renovcopro.com/

